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QUE, le cas échéant, ces personnes soient en congé sans 
solde total du ministère du Travail, au même classement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62309

Gouvernement du Québec

Décret 995-2014, 12 novembre 2014
CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une sub-
vention au montant de 5 300 000 $

ATTENDU QUE le Discours sur le budget 2010-2011 pré-
voit l’octroi, par le gouvernement du Québec, de crédits 
de 35 000 000 $ sur cinq ans à la Ville de Québec, soit 
pour les exercices fi nanciers débutant en 2012-2013 et se 
terminant en 2016-2017, et ce, afi n d’appuyer la stratégie 
de développement économique de la Ville;

ATTENDU QUE la Ville de Québec et le ministre res-
ponsable de la région de la Capitale-Nationale ont conclu 
une entente le 25 avril 2012 permettant le versement à la 
Ville de Québec des sommes prévues au Discours sur le 
budget 2010-2011;

ATTENDU QU’une subvention au montant de 5 300 000 $ 
peut être versée à la Ville de Québec au cours de l’exercice 
fi nancier 2014-2015;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail et ministre responsable de 
la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre du Travail et ministre responsable de la 
région de la Capitale-Nationale soit autorisé à verser à la 
Ville de Québec une subvention au montant de 5 300 000 $ 
pour l’exercice fi nancier 2014-2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62310

Gouvernement du Québec

Décret 1012-2014, 19 novembre 2014
CONCERNANT les préoccupations économiques, 
sociales et environnementales indiquées à la Régie de 
l’énergie à l’égard des projets de raccordement des sites 
de production de gaz naturel renouvelable aux réseaux 
de distribution de gaz naturel

ATTENDU QUE la Politique québécoise de gestion des 
matières résiduelles vise le bannissement des matières 
organiques des lieux d’élimination afi n, notamment, de 
contribuer à l’atteinte des objectifs que s’est fi xés le gou-
vernement dans le Plan d’action 2013-2020 sur les chan-
gements climatiques;

ATTENDU QUE la mise en place d’infrastructures qui 
permettent le traitement des matières organiques par bio-
méthanisation vise à réduire les émissions de gaz à effet 
de serre ainsi que la quantité de matières organiques des-
tinées à l’élimination;

ATTENDU QUE la Société en commandite Gaz Métro 
a comme principales activités la distribution, l’emmaga-
sinage et le transport de gaz naturel;

ATTENDU QUE la Société en commandite Gaz Métro 
a un droit exclusif de distribution de gaz naturel dans 
plusieurs des régions du Québec en vertu des décrets 
numéros 1264-99 du 17 novembre 1999, 860-2000 du 
28 juin 2000 et 773-2010 du 10 septembre 2010, et ce, 
chacun pour une durée de 30 ans;

ATTENDU QUE plusieurs projets de production de gaz 
naturel renouvelable et local par les municipalités sont 
situés sur le territoire où la Société en commandite Gaz 
Métro détient un droit exclusif de distribution de gaz 
naturel;

ATTENDU QUE les municipalités bénéfi cient d’une 
aide fi nancière du gouvernement pour la mise en place 
d’infrastructures qui permettent le traitement des matières 
organiques par biométhanisation;

ATTENDU QUE la Société en commandite Gaz Métro 
cherche à diversifier ses approvisionnements en gaz 
naturel et que les municipalités représentent des points 
de production de gaz naturel situés dans le territoire où la 
Société en commandite Gaz Métro détient un droit exclusif 
de distribution de gaz naturel;

ATTENDU QUE le gaz naturel renouvelable injecté dans 
le réseau de distribution de gaz naturel de la Société en 
commandite Gaz Métro est principalement du méthane 
(CH4) obtenu à la suite du traitement des matières 
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organiques par biométhanisation, présentant des carac-
téristiques et une composition similaires à celles du gaz 
naturel (composition et valeur calorifi que) présent dans le 
réseau de distribution de la Société en commandite Gaz 
Métro;

ATTENDU QUE le gaz naturel renouvelable produit par 
les projets de biométhanisation remplacera du gaz naturel 
présentement importé;

ATTENDU QUE le raccordement des sites de production 
de gaz naturel renouvelable dans les réseaux de distribu-
tion de gaz naturel permettrait à la clientèle de consommer 
du gaz naturel renouvelable et local;

ATTENDU QUE les projets de production de gaz natu-
rel renouvelable accroîtront la sécurité et la diversité des 
approvisionnements en gaz naturel et réduiront les coûts 
de transport pour le gaz naturel consommé au Québec;

ATTENDU QUE la combustion de gaz naturel renouve-
lable est exclue de l’application du système de plafonne-
ment et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de 
serre du Québec et que la Société en commandite Gaz 
Métro n’aura pas à couvrir les émissions de gaz à effet 
de serre pour le gaz naturel renouvelable distribué et 
consommé au Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 10° du premier 
alinéa de l’article 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie 
(chapitre R-6.01), lorsqu’elle fi xe ou modifi e un tarif de 
transport d’électricité ou un tarif de transport, de livraison 
ou d’emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit notam-
ment tenir compte des préoccupations économiques, 
sociales et environnementales que peut lui indiquer le 
gouvernement par décret;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 73 de cette loi, dans l’examen d’une demande 
d’autorisation, la Régie tient compte des préoccupations 
économiques, sociales et environnementales que peut lui 
indiquer le gouvernement par décret;

ATTENDU QUE les préoccupations exprimées doivent 
être interprétées dans le respect de la décision procé-
durale D-2014-197 rendue par la Régie de l’énergie le 
18 novembre 2014, dans le dossier de la demande de 
Société en commandite Gaz Métro relative à un projet 
d’investissement pour le raccordement de la ville de Saint-
Hyacinthe à des fi ns d’injections et à l’établissement de 
certains taux;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE soient indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard 
des projets de raccordement des sites de production de gaz 
naturel renouvelable dans les réseaux de distribution de 
gaz naturel, les préoccupations économiques, sociales et 
environnementales suivantes :

1. les projets de raccordement des sites de production 
de gaz naturel renouvelable dans les réseaux de distribu-
tion de gaz naturel devraient être perçus favorablement 
afi n d’offrir aux distributeurs de gaz naturel et à leur 
clientèle une source de gaz naturel renouvelable produit 
localement;

2. les distributeurs de gaz naturel devraient pouvoir 
participer aux projets de raccordement des sites de produc-
tion de gaz naturel renouvelable à titre de distributeur d’un 
gaz naturel renouvelable provenant d’une fi lière qui est 
appelée à se développer au cours des prochaines années, 
compte tenu des objectifs que s’est fi xés le gouvernement 
concernant la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et le bannissement des matières organiques des lieux 
d’élimination;

3. les coûts évités relatifs à la compression, au  transport 
et à l’exclusion du gaz naturel renouvelable du système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à 
effet de serre du Québec devraient être pris en considéra-
tion, dans l’établissement du prix d’achat par le distribu-
teur de gaz naturel renouvelable.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62344

Gouvernement du Québec

Décret 1013-2014, 19 novembre 2014
CONCERNANT les préoccupations économiques, 
sociales et environnementales indiquées à la Régie de 
l’énergie à l’égard de l’établissement d’un tarif de déve-
loppement économique

AT T E N DU QU E lor s  du d iscou r s  su r  le 
budget 2014-2015, le gouvernement du Québec a réitéré 
que les surplus d’énergie seraient utilisés notamment 
comme un avantage concurrentiel afi n d’attirer des inves-
tissements industriels;

ATTENDU QU’il est souhaitable que l’électricité excé-
dentaire dont dispose Hydro-Québec soit valorisée à 
l’avantage des consommateurs d’électricité et de l’ensemble 
de la société québécoise;
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